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LÉGISLATION

A. Lois et ordonnances fédérales.

1. 1. Règlement pour l'école polytechnique fédérale (du 21 sep-
tembre 1908). La Chancellerie de l'école l'envoie sur
demande.

2. 2. Ordonnance relative à l'admission des étudiants réguliers
et des auditeurs à l'école polytechnique fédérale. (Du
7 novembre 1908. Approuvé par le Conseil fédéral le
20 avril 1909.)

3. 3. Circulaire du Département fédéral de l'Industrie aux gou-
vernements des cantons concernant l'enseignement pro-
fessionnel complémentaire. (Du 15 décembre 1908.)

4. 4. Circulaire du Département fédéral de l'Industrie à tous
les gouvernements cantonaux concernant les subven
tions à l'enseignement professionnel. (Du 15 juin 1908.)

B. Lois et ordonnances cantonales.

I. Dispositions constitutionnelles. Lois générales
et spéciales.

I. 1. Loi sur l'enseignement primaire du canton de Neu-
châtel. (Du 18 novembre 1908.)

Le Grand Conseil de la République et canton de Neuchâtel, vou-
lant donner à l'enseignement primaire de nouveaux développe-
ments ; vu les articles 74 et 79 de la Constitution cantonale ; en
application des dispositions de l'article 27 de la Constitution fédé-
raie, concernant l'enseignement primaire, dispositions ainsi con-
çues :

Les cantons pourvoient à l'instruction primaire qui doit être
suffisante et placée exclusivement sous la direction de l'autorité
civile. Elle est obligatoire et, dans les écoles publiques, gratuite.
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